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Nº doc. préc.: ST 14717/22 ADD1 

Objet: ANNEXE à la proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN 
ET DU CONSEIL sur les orientations de l'Union pour le développement du 
réseau transeuropéen de transport, modifiant le règlement (UE) 2021/1153 
et le règlement (UE) n° 913/2010 et abrogeant le règlement (UE) 
n° 1315/2013 

‒ Orientation générale 
  

Les délégations trouveront ci-joint l'annexe I, partie 1/23, de la proposition visée en objet. 
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ANNEXE 

ANNEXE I 

CARTES DU RESEAU GLOBAL, DU RESEAU CENTRAL ETENDU ET DU RESEAU CENTRAL 

 

Légende 

Voies navigables intérieures 

Réseau État d'avancement   

Central Achevé et/ou à moderniser   
 

Central Nouvelle construction   
 

 

Rail 

Réseau État d'avancement Conventionnel ≥ 200 km/h* 

Central Rail achevé et/ou à moderniser d'ici 2030  
 

 
 

Central Rail nouvelle construction pour 2030  
 

 
 

Central étendu Rail achevé et/ou à moderniser d'ici 2040  
 

 
 

Central étendu Rail nouvelle construction pour 2040  
 

 
 

Global Rail achevé et/ou à moderniser d'ici 2050  
 

 
 

Global Rail nouvelle construction pour 2050  
 

 
 

Global/ Central En projet 
 

 

 
 

Routes 

Réseau État d'avancement   

Central Route achevée et/ou à moderniser d'ici 2030   
 

Central Route nouvelle construction pour 2030   
 

Central étendu Route achevée et/ou à moderniser d'ici 2040   
 

Central étendu Route nouvelle construction pour 2040   
 

Global Route achevée et/ou à moderniser d'ici 2050   
 

Global Route nouvelle construction pour 2050   
 

Global/ Central En projet   
 

Nœuds 

Central Ports**   

Global Ports**  
 

 

Central Aéroports**   

Global Aéroports**  
 

 

Central TRR (terminaux rail-route)/terminaux le long des voies   
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navigables intérieures 

Global TRR (terminaux rail-route)/terminaux le long des voies 

navigables intérieures 

 

 
 

 

 Capitales  
 

 

 Nœuds urbains  
 

 

* vitesse de l'ordre de 200 km/h, en tant que valeur moyenne indicative sans effet juridique 

 ** y compris les terminaux de fret multimodaux 
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Tableau de recherche de cartes pour les États 

membres de l'Union européenne 
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